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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

indemnisation des victimes
Question écrite n° 44345

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition formulée dans le
rapport d'information sénatorial intitulé «Pour une meilleure indemnisation des victimes d'infractions pénales »
consistant à affecter les effectifs nécessaires au fonctionnement des bureaux d'exécution des peines (BEX). Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur cette proposition.
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